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PARTIE OFFICIELLE 

(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

'Ordonnance Souveraine nommant itn Secrétaire du Contentienx 
et desStud.es Législatives. 

Ordonnance Souveraine autorisant un,e e'inission de pièces de 
monnaie. 	, 	. 	, 	- 

Ddoitr  itanee Souver aine,nammant le Premier PCéSidef de la 
Cour d'Appel. 

Airrêté Municipal instituant une taxe . d'abalage. 

PARTIE' 'NON OFFICIELLE 

(AVis Cmnititinications'- InforMations) 

Avis ET taitgiteurquÉs 
enVees eetudeà u Vetranger, 
Dernier avis de la Direction des Services .Sociausc.- 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N.  3.o82 	 LOUIS II, 
PAR LA DRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu,  Notre --Ordonnance no'2-..5of3„du,juillet ,1941, 
Coastitnatitid Statut:'.deS'' ' i. FoncticMhaireS, 'Agents, let -
EinplOy'e.s'delYSrctre, AdMinistratifi -„ 

AVotie Ordonné et Ordonnons:: 
, 

, M..lean"-"Fran'jçois'Sbari-ato",.Sectét6fre-Rédacteur a la 

Pirection -defSerices i iscaux est aonimé Secrétaire 
'jdu t'-'..'ornité du -Contentieux et .cles Etudes Législatives' 

elaSse). 	" 	". 	 . , 	 „ 	, 
Cette noiniriatio,n prendra effet u iei septembre 1945. 

	

— — , 	- • ,Notre Secrétaire d'Etat, Notre biteaeur des Services 
.9. udiciaireS et' Nôtre' Ministre d'Etat sou,: chargés, cha- 

• '!iCtin-ert'ce qui le concerne, de la 'promulgation -et ,de 
d'exécution de ta'présente Ordonnance.-  

. 	. 	, 
Donné à Schinzuach (Suisse), le sept _septembre mil 

5neuf cent quarante-cinq. „. 
LOUIS. 

Par le Prince : 
- P. le Secrétaire d'Etat, 

Le Conseiller d'Etat, 
L. DE CASTRO. 

3.083 	 LOUIS H 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE •MONACO 

Vu les articles 2, 4 et 2 1 — deuxième alinéa — de 
l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, revi-
sée par l'Ordonnance Souveraine du i8 novembre 1917; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Notre Trésorerie Générale des Finances est autorisée 
à émettre des pièces de monnaie de 5 francs pour u 

-montant total de cinq millions de francs. 

ART. 2. 

Les caractéristiques de cette pièce sont les sui 

Dénomination 
des pièces 

Type Composition 

5'francs ,  

Airr. 3. 

Nôtre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des ServiCes 
Judiciaires et Notre Ministre,d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le 'concetne, de la promulgation et de 
l'exécution de fa présente Or4nnance. 

LOUIS II 
PAR LA,GRAcg. DE pigu 

PRINCE SOUVERAIN -  DE MONACO 
Vu l'article 16 de l'Ordonnance du 18 mai 1909, 

modifiée par là Loi no 74 d u 5 janyieri9a4J 	_ 
Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 9 inars 1918 
'Vu les articles 4 et 6 de la Convention Franco-Morié-

gasqu'e du 28' juillet i93o, 'promulguée par Notre 
Ordonnance no 1.730 du 7 mai 1935 ; 

Avons Ordonné -et Ordonnons: 

M. de Botiavita losephElienrie-Sébastien,' Président 
de chaMbre à là 'Cour -d'Appel de Rabat (Maroc), mis, 
par voie de détachement, à- Notre disposition par le 
Gouvernement Provisoi'r'e de la République Française, 
est nommé Premier Président de NOtre'tour d'Appel, 
en remplacement de M. Henri Fortin, atteint par la 
limite d'âge. 

Les effets de la présente Ordonnance courront du 
1 er octobre 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné à Schinznach (Suisse), le quinze septembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
, Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE DE FORVILLE 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Président de la Délégation Spéciale Communale de la 
Ville de Monaco, 

Vu l'article 97 de la Loi Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 5 avril  

i 934 ; 
Vu la délibération de la Délégation Spéciale Communale en 

date du 16 juin 1945 ; 
Vu l'autorisation gouvernementale des 13 et 26 juillet e 

17 septembre 19 .45 ; 

Arrêtons : 
A RTICLE PREMIER. 

Le droit fixe crabatage par tète d'animal, perçu à l'abattoir 
de Monaco en vertu de l'Arrêté Municipal du 18 mars 1929 et 

' POIDS 

Tolérance 
Diamètre ' Tranche 
	 gu-dess 

Droit _ 'et 
au-dessous 
millièmes 

Lisse 	3 gr. , 5 , 	I 50 

Donné à Schinznach (Suisse), le treize septembre mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Président du Conseil d'Etat, 

LONCLE DE FORVILLE. 

qui a cessé d'être appliqué à dater du ler fanvier 1935, entre 
de nouveau en vigueur à partir du ler octobre 4945 avec les 
modalités suivantes : 

Boeuf 	  100 francs 
Génisse 	  69 — 
Cheval> 	60 --- 
Veau 	  . . . 	30 
Porc 	 25 --- 
Mouton 	  15 -- 
Agneau 	  10 

A UT . 2. 
Les droits d'introduction des viandes de boucherie dans la 

Principauté sont, à partir du ler octobre 1945, fixés comme 
suit : 

0 franc 50 par kilo pour les viandes mortes 
0 franc, 50 — 	pour les..abats. 

ART. '3. - 
Toutes dispositions contraires au ,présenf Arrêté sont et 

demeurent abrogées. 

Monaco, le 27 septembre 1945.- 

P. le Président, 
Le Membre Délégué, 

PASSERON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les bourses d'études à l'étranger sont réservées aux enfants, 
jeunes gens et jeunes filles qui ne trouvent pas, dans la Prin-
cipauté, un enseignement équivalent ou identique à celui 
qu'ils désirent recevoir dans une Ecole ou Faculté étrangère. 

Pour obtenir une bourse, le candidat doit réaliser les con-
ditions ci-après : 

10  être de nationalité monégasque ; 
ou : être né de parents fonctionnaires en activité ou en 

retraite, mais domiciliés dans la Principauté ; 
ou : être orphelin de parents fonctionnaires qui ont été au 

service de la Principauté pendant au moins trois ans, 
et n'avoir pas cessé d'y être domicilié ; 

ou : être fils d'étrangers domiciliés dans la Principauté 
depuis vingt ans au moins ; 

'2- établir qu'il est physiquement capable de faire les études 
qu'il se propose d'entreprendre ; 

30  appartenir à une famille dont les ressources sont recon-
nues insuffisantes ; 

N.  3.081 

Modèle exécuté par 	COnforme;,à celle des' , 
AL . Matibert 	'pièces française S de 

, 	 .t-ilême valeur nom» 
nale (aluminium pur). 
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tre reconnu intellectuellement apte à recevoir avec fruit 
l'enseignement de l'établissement dont il désire suivre 
tes cours ét: remplir les conditions d'admission dans cet 
établisseynent. 

demand4, rédigée sur timbre par l'intéressé s'il est 
majeur eu par le chef àe famille si l'intéressé est mineur, 
doit être'adress au Ministère d'Elat avant le ler novembre, 

dernier délai. Elle doit donner les indications suivantes : 

10 nom et prénoms du candidat ; 
20 date et lieu de naissance ; 
30 les.ettides -eil a faites ; 
40 l'Ecole ou Faculté pour laquelle il demande la bourse ; 
50 la durée de la scolarité complète ; • 

6.0 les motifs sur lesquels' s'appuie la requête (profession, 
situation de fortune,, charges de famille, -services 'ren- 
dus, nombre d'enfants) ; 

17 0 la signature et PadresSe ; 
Getie detnande doit être accompagnée des pièces suiVantes : 

Id à& de naissance du candidat ; 
20 certificat de nationalité ; 

.3.0,..zertiificat médical ; 
diplômes dont la possession:est exigée pa 
laqueile la bourse est sollicitée ; 

,30 certificat de bonnes vie et moeurs ; 
60 prospectus à jour de l'Ecole donnant le programme des 

études, lent durée, les conditions d'admisSion et le taux 
des frais scolaires ; 
n'état de \renseignements conforme au modèle déposé 
au Gouvernement Princier (ce document sera fourni aux 
intéressés, Sur leur demande, au Ministère cl'Etat). 

Les candidats, déjà titulaires -d'une bourse d'études' 
l'étranger, et dont les études ne sont pas terminées, sont tenus 
d'en 'demander le renouvellement dans le méme delai, par 
requête rédigée sur timbre accompagnée -; 

10 d'un certificat d'inscription à. PEcele'.dont Ais suivent . 
les cos; 

d'un certificat scolaire, établi par l'autorité compétente, 
faisant connafire les .résultats obtenus l'année précé- 
dente (noies et places,Obtenues,aPpréciations dés pro- 
fesseurs sur la conduite, le travail et les progrès). 

, Les candidats qui comptent .gyivi'e les cours par correspon-
dance sont invi tés à le préciser, dans leur dem, mle sous peine 
du retrait éventuel de là bourse obtenac. 

Tontes les personnes iiéeea vaut le ler janvier 1890'apnt 
' exerce Mi exerçant en Principete une activité industrielle eu 

professionnelle à -titre d'eniployeur ou de salarié devront se 

présenter avant le 26 septeMbre 1945, dernier délai;  à la 
Iiiiiee‘tinndeS Services sociaux, immeuble de l'ancienne Foie-

àveniiir de Moule-Carlo, pour remplir tin questionne% 
conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel dii  
.77 août 1944 si eRes ne veuleni pas perdre à l'avenir les &nits, 
et prérogatives qui poiirraterit leur être accordés. 

GREFFE GENERAL' DE MONACO ' 

EX T'IRAI T 

jegernent 'de défaut rendu par le Tribunal de 
première Instance de lit Principauté de Monaco, le 21 dé-
cembre 1944. 

Entré la darne Jeséphine COMINO épou.se EGLIANO, 
demeurant à.Monte- Carlo, 1 ,rueAles, Violettes., « admise 
au bénéfice de l'assistance julliciaiit ». 

Et le Sieur EPEGLIANO Jean, ancien employé à l'usine 
à gaz, actuellement sans domicile ni résidence connus. 

Il a été extrait litterale-nient ce qui .suit : 	,• 

« Donne défaut contre le sieur bregliano, faute de 
« comparaître ». • 

Prononce' la séparation de. corps d'entre les époux 
'Comino-Bregliano, aux torts et griefs exclusifs du Mari,. 
.avec toutes'ses conséquences legales ». 
zeour extrait conforme, dressé en exécution des articles 

32 et 29 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907. 

Monaco, le 19 septembre 1945. 
Le Greffier en Cher, 

PERBIN-jANNES. 

Etude de Me Jean-Charles BEY 
Docteur en Droit, Notaire 

2,, rue Colonel Rellando-de-Castro, Monaco 

ANNULATION 
de Cession de Fonds de Commerce 

(Prem(ère Inserticrt) 

Suivant acte-  reçu, le 13 septembre 1945, par Me Rey, 
notaire soussigné, M. Ferdinand MAGGIANI, commer- 

catit, 18-, avenue de Fontvieille,. à Monaco: et M. Louis 
ROGERI, commerçant,47, boulevard du Jardin Exotique, 

.à Monaco, ont annulé la vente, intervenue le 21 juin 1'943, 
du fonds de Commerce en gros et demi-gros de pommes 
de terre, fruits et,légnmes frais et .secs et volailles, 
exploité 18, avenue de Fout'vieili,à Monaco. 

Oppositions, s'il y a u,euiétude de 'Me lley, notaire 
soussigné, dans les dix jours de 'l'opposition (fui fera suite 
à la Présente. 

Monaco, le 27 septembre 1945: 
REY. 

Etude de Me-Jean-Charles RE'v 
Docteur et. Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco - 

Cession de Fends de' Commerce 
(Deuxième lusertioti) 

Suivant acte reçu le 15`'septernbre 1945,'"par Me Rey, 
notaire soussigné, M. Yvée:Joseph-Marie HUON, com-
merçant, demeurant ir,t0 11?, avenue. Pasteur, à Angers 
(Marne-et Loire), et M. Alexandre BRUSONI, con:limer-
çant„ demeurant n0 99, rite d'Antibes, à Cannes (A.-M.), 
ont acquis de M. Denis PAROI:H, commerçant,"  demeurant 
n0 ,17, rue du Pottier, à Monte-Carlo (Prineillauté de 
MonaCe), un fonds de commerce de café avec billard, dit 
Gafél_eir/ 7'et:ntiri es, avec.  service de sandwichs, janibon, 
saucisson, huîtres, exploité dans partie de l'Iletel Ter-
minus et COSIDOpOlitaill, situe boulevard des 13as-M(dilins, 
à Monte-Carlo. 

-Oppositions, s'il y a nen, en l'étude ,de Me Rey, notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.. 

Monaco, le 27 septembre 1945. 
(Signé :) JO. •REY. 

: 

Etude de 11° AUGUSTE SErmio 
Docteur en droit, notaire 	" 

26 Menue de la Costa, Monte-Caria 

Cession de «Droits de Fonds de Commerce 
(Deuxième 'Insertion) 

Snivant acte reçu par Me :Settiino, notaire à Momie°, 
Principaut4, soussigné, le 29 aeiit 1945, le representant 
légal des ininelies Éliaiië.-Marie-Ariri:e SEI LER et Charles-
Joseph SEILER; a vendu, au nom : .de ces :derniers', à 
M. Joseph Al ROBRIO, restaurateur, dem eulan t. à M onaçe, 
3, boulevard Albert Ier, feirs les droits indivis', soit la 
moitié aPpartenant aux dits mineurs, dans un l'oMls de 
cornMerde 	el restaurant avec bar, .dénommé Hôtel de 
la Mar.ine, sis à Monaco, quartier de la. Condamine, 
3, boulevard Albert ler et 2:2, rue Caroline. 
• Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 

notaire, dans les dix jours' 	la préSente insertion.. 

• Monaco, le27' septembre 1945. „ . 
-(Signé) : 	SErrilà0. 

` 

SOCIÉTÉ 

bES ' 

BAINS '.bE. MÈR, eT:DtteRag.:pgs eTeisifes:i 
Mgr4,Aco 

• AIS DE CONVOCAàION 

Les Actionnaires sont informés que l'Assemblee Géné- 
rale extraordinaire; convoquée le 25 septembre 1945, n'a „ 
pu avoir ' lieu faute de quortim. 

Conformément aux Statnis, les Actionnairessont cenvM. 
qués à nouveau en Asseiliblée Générale extraordinaï,re 
le 29 Octobre 1945, à 11.7b. 30,' 	siège soeial, à l'effet 
de délibérer sur le même tirdre du jour suivant : 

10 Compte-rendu des mesures prises.pour le rembour-
sement de l'emprunt obligataire £ et francs 5 0/0 1935 et 
l'émission corrélative de •eo millions d'obligations francs 
en application des résolutions de l'Assemblée Générale 
extraordinaire du 18 avril 1941 ; 	 • 

20 Proposition de convertibilité obligatoire au nominatif 
des actions et cinquièmes d'actions ; modification de la 
disposition statutaire limitant le droit de Vote aux Assem-
blées Générales en conséquence et s'il y a lieu, modifi-
cations à apporter aux Statuts et notamment au Titre HI 
(Des Actions et des Actionnaires) et aux articles 15 et 35. 

3° Emission éventuelle d'un emprunt complémentaire 
de 100 'millions, portant à 150 millions le chiffre total de 
l'émission d'obligations franés, en vue de financer les 
travaux de réfection et d'amélioration à la suite de la 
guerre et la remise au point des conditions d'exploitation; 

40 Pouvoirs à conférer au Conseil d'Administration 
pour réaliser éventuellement ces diverses opérations.' 

Le Conseil d'Administralion. 

Bulletin des Oppositions sur les Titres au Porteur 
Titres ersessies d'oxypciabitivrt. - 

I 	Exploit de M' Pissaaello,,, huissier à Monaco, en date du 30 
' 	septembre 1944. Deux Obligations de 'la Société Anonyme de"e 

Bains dé Mer et du Cercle des Etrangers à, Monaco, de 310 ii." 
chacune 4 %, portant les numéros 257270, 25.212. 

Exploit de Ill- Pissarello, huissier à Monaco, en date du •28.' 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de,  Mer et duCercle,  des Etrangers à Monaco, portant les nu- 
inéros, 6.531 et 112.943, coupon 107 attaché. 	• 	• 	• 

Exploit de M° Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze Mille Actions de la Société de S Grands 
Hôtels de Londres, Moate-Carle.Palace et Alexandra ,,numérotées 
de'. 1 a 8.000 et de 13.001 à16.000. 	'- 	. 	" 

Exploit de M" Jean.74, Marqnet, huissier à MonaCe, en date 
du 14 décembre 1,944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Meret du Çêrcle des Etrangers à Monaco., 
portant les ntiméros 	901 à 81.950,, se.lot ii,•85;250, 85 31.5 à 
857350;  2.137, 2.252;  2.2$,„ 3,.911,, 	4.202, 4,242, ,4.335, 4.453, 
4.632, 4.826 à 4.827,47858;9.654. 9,938,,10.052A 10.053, 10,060;  
10.189, 10:190, 10,289, 12.192 à 1'.2.800, 14.190, 14,639. 15.294, 
46.615,11274, 47:185 	11.316 "à 11.341, 41.360, 1.1.43i a.-17.432;  
11.534, 11.821, 18.08ti, 18.270, 18.865; 19.556, 19.654, 20.224,; 
20.453,,  20.568, 24.124, 21.240, 21.380, 21:405, 21:651, '21.7'67, 
22.123 à 22.126, 22.189, 22.232, 22.461 à. 22.468,, 22.116, 22.152, 
,22:831, 2em8, 23.354, 23.585, 23,762, 23.865, 24.053,<24.363,' 
24..388, 24.165, 25.113, 25.232, 29.632, 29:634 à 29.635, 30.333, 
$6.846, 31.785, 31,576, 31..783, 34.450, 34.561, '34.935, - 35.218, 
36.504, 36..582; 37.312, 40.234, 40.297, 40.610, 42.183 à 42.184j 
•43.111, 43.995, 44.649, 45;13'7 à 45.141; 45352, 45.220, 45.327,, 
15.849 à,45.850, 46.362, 41.61.9 à 41.683, 48.333., 50.000,,50.516;.; 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208, 52.399, 52.768 -à 52.772;52.874'1 
b2.942, 53.'718, 53.714, 53.931, 54,9/8 à 54.979, 55.419, 1574'62, 
55.410 à 55.411,55..506,« 55.628, 55.684; 56.382, 58.526;  587956 1 
à 56.951, 57.013, 57.163, 5'7.206, 58.014, 58.014, 58.502, 58.661 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59..223, 59.286, 59.298-, 59.698;  59.859, , 
62.211.62.398, 62,369, 62.412; 89:604 à 89.683; 92.242 à 92.244, ' 
92.27g• à 92.308, 	97.146 	à 	97.148, 	91.462 	à .9'7.464, 	99..276, 
99.298 à 99.299, 99;371 • à; 99.372; 99.385 it 99,389 -99,483 	à, 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.55411 99.517. 	 • 

Exploit de Al* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, •en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligation: de la Société Anonyme,  
A it to-Riviera à Monte47arle, portant les numéros 09.496, 09.498, 
09.500. 	 . 	 , 

Exploit de itl° Jean-J.. Marquet, huissier à Monaco, en date 
' 	du 9 janvier 1945. Cinquante actions. dele Société Bourse In-. , 

lerngtiouale du, Timbre numérotées de 215 à 324. ' 	. 
,  

DejllOit de VP Pissarello, huissier à Monaco, en datedu 20;marà - 
1945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
-Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 17.425, 457540, '' 
45.541, 54.047', jouissance. Exep, 101, et de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la Sociélé Anonyme des Bains de Mer el; du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant les numéros 367.238, 467.271, . 
à 461.274, jouissance Exep.- 101. 	" 

Exploit de M° Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
2'7 mais 1945. Quatre '4:ctions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du 'Cerclé des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
10.543, 21.081,, 21.144, 21.154.. 	 • 	• 	., 	" 

Exploit dé M' Pissarello, huissier à Monaco, eu date du 5 avril 
1945. Douze Obligations de 1a•Société Anonyme des -Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers•à Monaco, 4%, portant les inini&- 
ros 56.496, 567491,1;7.5e :à 57.527; 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de ID 3.4. Marquet, huissier a Monaco, en date du 
18 avril 1945. Cinquante-quatre Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme ,des Bains de.Mer et du .Cercle des Etrangers à 
Monaço, portantles nuinéros 2.661, 22:851 à22.860, 29.019, 35.114, 
35.310, 36.950, 31.093, 38.044, 40.145, 43.099, 48.192,- 52.091, 
55.396; 55.316, 55.481, 55.626, 55,828,• 5'6.116; 56.492, 86.387, 
87.195, 87.195, 87.445, 87.522, 8L194. 81.943, 88.856,.313:952,,,, 
326.271.; 331.114; 331.409, '331.496., 	332.615, 339.921: .331,651, 
339.922, 348,349, 354.86f, 360:220,,  3611.492, 365.483, 	365.484,- 
365.563; 415.748, 415.749. 	• 

' 	Exploit de MI Jean-1. Marquet,. huissier à Monaco, en date dti• 
1, 4 mai 1945, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 

des Bains de Mer et dii _Cercle des Etrangersa;Monac.o,. portant 
les numéros 63.501; 63.502;.63'.505; 412.898, 412.899. 	' 

Exploit de M' jean-J. Marquet, huissier à Monaco,en dat e cl ii - 
1 jiiin 1945. Vingt-quatre. Cinquièmes d'Actions de la Société!' 
Anonyme des Bains de Mer et du.Cercle dès Etrangers à Monaco,- 
portant les numéros 40.1.56, 43.053, 43.122, 44.342 à 44.345, 
48.898; 55.176, 57.313, 57.354.„.63.631, 345.633, 351.024, 357.025," 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ex-coupon los. 	, 
' 	Exploit de M7-  Pissarello;  huissier à Monaco, en 	date 	du • 
15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions do la Société Allongea 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les ntnitéros 5.535 à 5.53'7, ex-coupon 106. 	 ' 

EXploit de M° Jean-J;. Marquet, huissier ,à Manacô;. en date 
du 25 juillet,1945.I.e coupon d'Intérêts portant, le numéro 105 
des Quarante Cinqnièmes d Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à .Monaco, portant les, 
miniéros 4557608 à 465.812, 465.917 à 465:941;  508.965 à 508.968, 
508972,.50S.973, 508.980 à 508.982,508.986. , 

EiPloii, de M' Joà»-.1. Marquet, huissier à, Monaco, en date, 
du 2' •août 1945. Trois Obligations ' de la Société -Anonyme des 

' 	Bains de Mer et du' Cercle. des Etrangerea Monaco; portant les 
numéros 56.490, 81.468, 87.469, •Sale, coupons, et da,  Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la Même Société, portant les ,numeros 
40.8e1, 462.103 a'462.705, sans coupons. 	, 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco 	en date 
du 2 août 1945. Deux Obligations,de 4 °/, de la Société Anony- 
me des Bains de ,Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 41.314, 47.315, 	janvier 1944. ,jouissance 

Exploit 'de ND F. Pissarello, huissier à Monaco, , en date du 
7 août 1945. 	Vingt-deux Cinquièmes d'Actions de la Société,  
Anonyme-des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les nuntéros,52.235, 305.918, 305.919; 332.051, 334.092, 
338.485, 342.559, 343.606, 344.390, 357.154, 373.685, 416.300,, 
412.487, 412.488, 415,377, 439.796, 440.312, 494.23'3 à 494.236, 
494.242. 

Exploit dé M. Jean-J. MarqUet, huissier à Monaco, en date 
du 14 août 1945. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, • 

portant les numéros 3.620, 33.632, 43.600, 328.981. 
Exploit de 3,1* Jean-J. Marquet, huisSier à Monaco; en' 

du du 13 septembre 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 510.538 à 510.540, 

Mairaersrées d'oraiositkion. 	(Néant) 

Titres frapeés de decueence (Néant) 

Le Gérant : Charles MARTINI 
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